
PROCES VERBAL DU CONSEIL MUNICIPAL SAMEDI 21MARS 2026 

 

Présents : Marc PELARDY, Lionel CHARLES, Marie-France ROCHETTE, Stéphanie JOANDEL, Norbert DUCHEZ, 

Anthony MURE ; Solange MASSON, Sophie COLLANGE, Romain FEUILLAND, Amélie PEUVERGNE 

Secrétaire de séance : Stéphanie JOANDEL 

 

1 INSTALLATION DU CONSEIL MUNICIPAL 

Marie France ROCHETTE, doyenne de l’assemblée fait l’appel et constate que tous les conseillers sont 

présents et que le quorum est atteint. Elle invite l’assemblée à procéder à l’élection du Maire en rappelant 

les articles L 2122-4 et L2122-7 du Code Général des Collectivités Territoriales. Ensuite elle invite les 

candidats maire à se présenter. 

2 ELECTION DU MAIRE  

M Marc PELARDY, est le seul candidat à se présenter à l’élection du maire. L’assemblée procède au vote à 

bulletin secret  

Résultat : 8 voix pour 1 bulletin blanc, 1 Lionel CHARLES 

 

➔ M Marc PELARDY est élu maire de la commune de Châtelneuf  

 

3 DETERMINATION DU NOMBRE D’ADJOINTS 

Monsieur le Maire informe l’assemblée que la commune peut avoir jusqu’à trois adjoints, et propose à 

l’assemblée de fixer le nombre d’adjoints à 2.  

➔ Le conseil municipal fixe à l’unanimité le nombre d’adjoint à 2  

4 ELECTION DES ADJOINTS :  

Monsieur le Maire informe les membres du conseil que pour l’élection des adjoints il est nécessaire de 

respecter la parité et l’élection se fait par groupe de deux (un homme – une femme). Il propose à l’assemblée 

une liste avec Mme Marie-France ROCHETTE en tête de liste et M Norbert DUCHEZ en qualité de 2e adjoint 

et demande à l’assemblée si d’autres groupes souhaitent se présenter au poste d’adjoints. 

Aucune autre candidature n’ayant été constaté il est procédé au vote des adjoints 

8 voix et 2 bulletins blancs pour la liste de Mme Marie-France ROCHETTE 1(tête de liste) 

➔  Mme Marie-France ROCHETTE et M Norbert DUCHEZ sont élus au poste d’adjoint.  

 

 

5 DELEGATION DU CONSEIL MUNICIPAL AU MAIRE  

Le conseil municipal accepte de déléguer au Maire la gestion  



-des loyers 
-des appels d’offres 
-des contrats d’assurance  
-de la création des régies comptables 
-du cimetière 
-des dons et legs 
-pour fixer les rémunérations des honoraires d’avocat  
-pour admettre en non-valeur les sommes inférieur à 200€ 
 
6 DESIGNATION DELEGUE DU SIEL  

M le Maire présente les fonctions du SIEL et demande à l’assemblée qui souhaite être délégué du SIEL 

M Norbert DUCHEZ et M Lionel CHARLES se proposent pour être délégués 

➔ Le conseil municipal approuve à la candidature de Norbert DUCHEZ en tant que titulaire et Lionel 

CHARLES en tant que suppléant pour être délégué du SIEL 

7 DESIGNATION COMMISSIONS COMMUNALES : 

Le Maire propose de constituer des commissions communales. Elles ont un rôle consultatif et donnent un 

avis sur les affaires relevant de leur compétence. Les élus y discutent des problèmes concrets et proposent 

des solutions. Les décisions sont soumises au vote du conseil municipal ou sont prises directement par le 

maire, selon les cas 

Bâtiments- Cimetière   

• Rochette Marie-France  

• Mure Anthony  

• Pelardy Marc  

 Voirie – Eclairage Public- Urbanisme – Assainissement  

• Duchez Norbert  

• Feuilland Romain  

• Pelardy Marc  

Patrimoine- tourisme  

• Joandel Stéphanie  

• Duchez Norbert  

• Feuilland Romain  

• Charles Lionel  

• Rochette Marie-France  

• Pelardy Marc  

 Bulletin – Communication – Vie associative – Animation – Salle associative  

• Peuvergne Amélie  

• Collange Sophie  



• Masson Solange  

• Charles Lionel  

• Pelardy Marc  

 Finances Communales  

• Joandel Stéphanie  

• Charles Lionel  

• Rochette Marie-France  

• Pelardy Marc  

 Personnel Communal  

• Collange Sophie  

• Duchez Norbert  

• Masson Solange  

• Mure Anthony  

• Pelardy Marc  

 Responsable des achats  

• Rochette Marie-France  

• Peuvergne Amélie  

• Pelardy Marc  

 Pôle technique  

• Duchez Norbert  

• Feuilland Romain  

• Pelardy Marc  

CCAS  

• Rochette Marie-France  

• Masson Solange  

• Collange Sophie  

• Pelardy Marc  

Marché public  

• Duchez Norbert  

• Mure Anthony  

• Pelardy Marc  

Salle associative  

• Rochette Marie-France  



• Massaon Solange  

• Collange Sophie  

• Charles Lionel  

• Peuvergne Amélie  

• Pelardy Marc  

 

8 DESIGNATION D’UN MEMBRE DE LA CLECT 

Monsieur le Maire informe le conseil municipal qu’il est nécessaire de désigner un membre pour la Commission 

Locale d’Evaluation des charges Transférées à Loire Forez. 

➔ M Marc PELARDY est désigné membre de la CLECT  

9 DESIGNATION DELEGUE COMMISSION CONTROLE LISTE ELECTORALE 

Monsieur le Maire informe le conseil municipal qu’il est nécessaire de désigner un membre pour la Commission 

de contrôle des listes électorales. Mme Stéphanie JOANDEL propose sa candidature.  

➔ Le conseil municipal valide la désignation de Mme Stéphanie JOANDEL déléguée de la commission de 

contrôle des listes électorales  

10 DESIGNATION DELEGEUE COMMISSION COMMUNALE DES IMPOTS DIRECTS 

Monsieur le Maire informe le conseil municipal qu’il est nécessaire de désigner un élu pour la Commission 

communale des impôts directs. M Anthony MURE propose sa candidature.  

➔ Le conseil municipal valide la désignation de M Anthony MURE délégué de la commission communale des 

impôts directs.   

11 DESIGNATION DELEGUE DU CNAS ELUS ET AGENTS 

Monsieur le Maire informe le conseil municipal qu’il est nécessaire de désigner un élu pour le CNAS. Mme 

Stéphanie JOANDEL propose sa candidature pour délégué élu et Me MORDAC Caroline pour le délégué agent. 

➔ Le conseil municipal valide la désignation de Mme Stéphanie JOANDEL déléguée élu et Me Caroline 

MORDAC déléguée agent du CNAS.   

Fait à Châtelneuf, le 21/03/2026 

La secrétaire de séance, Me Joandel    Le maire, Marc PELARDY 

        


